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sur le premier moyen : attendu qu'il resulte de l'arret attaque que par acte de 
perraud, notaire, des 10, 16, 17 et 18 novembre 1965, des prets ont ete faits par 
pontier, bertaud et dame veuve delmas a la societe civile immobiliere la 
promenade les glaieuls qui a consenti une hypotheque sur des appartements 
avec cave et sur des garages faisant partie d'un ensemble en construction a 
perpignan, qu'en outre fabre et berjoan ont donne leur caution, que, les interets 
ayant cesse d'etre payes et le remboursement n'ayant pas eu lieu a la date 
convenue, une procedure de saisie a ete engagee, que les biens hypotheques 
ont ete vendus et que la distribution du prix n'a permis qu'un reglement tres 
partiel des creanciers qui ont alors forme une action contre perraud et les 
cautions pour obtenir le paiement de ce qui leur restait du ;
attendu qu'il est fait grief a la cour d'appel d'avoir fait droit a la demande dirigee 
contre le notaire alors que sa responsabilite ne pouvait etre engagee que si la 
valeur des biens donnes en garantie etait, au moment de l'acte, insuffisante et 
qu'affirmer, ainsi qu'elle l'a fait, que perraud avait attribue aux biens donnes en 
garantie une valeur tres superieure a leur valeur venale n'implique nullement qu'il 
en etait ainsi de sorte que la condamnation du notaire serait depourvue de base 
legale ;
mais attendu que les juges d'appel ont, par une appreciation souveraine, releve 
la valeur insuffisante des biens au moment de l'acte de pret en enoncant, apres 
avoir constate l'insolvabilite incontestee des cautions, que le notaire avait en 
1965 engage d'habituels clients qui s'en remettaient a lui a faire ce placement 
sans s'etre assure que les garanties offertes seraient suffisantes pour permettre 
d'assurer normalement le remboursement ajoutant "que si le marche immobilier 
a ete moins actif en 1967-1968 la valeur venale des appartements a perpignan 
n'a pas subi, au cours de cette periode, une baisse de nature a expliquer 
l'insuffisance de la valeur des biens en gage" ;
que l'insuffisance de valeur des immeubles, au moment de l'acte, resulte de ces 
motifs, d'ou il suit qu'a cet egard la decision est legalement justifiee et que le 
premier moyen ne saurait etre accueilli ;
sur le second moyen : attendu qu'il est encore reproche a l'arret attaque d'avoir 
impute a perraud de n'avoir pas, lorsque les interets des prets ont cesse d'etre 
payes, rempli le mandat a lui donne par les preteurs, alors que le notaire, 
redacteur d'un acte, n'a nullement, du seul fait qu'il a etabli l'acte, l'obligation de 
poursuivre le recouvrement des fonds pretes et alors, d'autre part, que le mandat 



confie au notaire perraud d'assurer et de poursuivre l'execution de l'acte n'aurait 
pu etre deduit de la clause de l'acte de prets prevoyant le versement des interets 
a son etude sans que fut denature cette clause de l'acte de prets prevoyant le 
versement des interets a son etude sans que fut denature cette clause qui 
impliquerait, tout au plus, l'obligation pour lui de prevenir les preteurs de la 
defaillance des emprunteurs, ce qu'il aurait fait, de sorte que l'arret attaque ne 
justifierait pas l'existence du mandat qu'il reproche a perraud de n'avoir pas 
execute ;
mais attendu que les juges du fond n'ont pas pose en principe que les obligations 
que le notaire n'a pas remplies ou a mal remplies resultaient pour lui du seul fait 
qu'il fut l'auteur de l'acte de pret mais qu'ayant deduit de la clause litigieuse 
l'existence d'un mandat a lui confere ils se sont trouves pour en determiner 
l'etendue dans la necessite en raison de leur imprecision a cet egard d'en 
interpreter les termes, ce qui exclut toute denaturation ;
d'ou il suit que le moyen n'est pas fonde ;
par ces motifs : rejette le pourvoi forme contre l'arret rendu le 2 avril 1973 par la 
cour d'appel d'aix-en-provence.
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est legalement justifie l'arret qui condamne le notaire redacteur d'un acte 
de pret assorti d'un cautionnement et d'une hypotheque a reparer le 
prejudice subi par le preteur non rembourse a l'echeance et 
incompletement rempli de ses droits par le prix d 'adjudication des 
immeubles hypotheques des lors que les juges ont souverainement releve, 
eu egard a l'insolvabilite incontestee de la caution et aux circonstances de 
la cause, que la valeur des biens donnes en garantie etait insuffisante au 
moment du pret.
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